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Code civil

Chapitre III — Du divorce par consentement mutuel

Extrait

Article 288

Version du 21 mars 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Le juge mettra de suite, au bas de ce proces-verbal, son ordonnance portant que, dans les trois jours, il sera par lui référé du tout au tribunal en
la chambre du conseil, sur les conclusions par écrit du commissaire du Gouvernement, auquel les pieces seront, a cet effet, communiquées par le
greffier.

Version du 3 septembre 1807
Texte source : Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.

Le juge mettra de suite, au bas de ce proces-verbal, son ordonnance portant que, dans les trois jours, il sera par lui référé du tout au tribunal en
la chambre du conseil, sur les conclusions par écrit du procureur impérial, auquel les pieces seront, a cet effet, communiquées par le greffier.

Version du 30 aoiit 1816
Texte source : Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil.

Le juge mettra de suite, au bas de ce proces-verbal, son ordonnance portant que, dans les trois jours, il sera par lui référé du tout au tribunal en
la chambre du conseil, sur les conclusions par écrit du ministere public, auquel les pieces seront, a cet effet, communiquées par le greffier.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre III — Du divorce par consentement mutuel
	Extrait
	Article 288
	Version du 21 mars 1803
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du 3 septembre 1807
	Texte source : Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.

	Version du 30 août 1816
	Texte source : Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil.





